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Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: Le MINISTRE I>ES TRAVAUX PUBLICS:
Je dois dire que d'autant que j'ai pu m'en assurer, iJe crois que c'est à la fin de juillet, quelques jours
un grand nombre <le personnes ont été en pIqyées après notre entrée en fonctions.
dants le département des Travaux publics contre
le gré le res fonctionnaires. Non seulement. ce M. FOSTER : Pourquoi, alors, mnon honorable
crédit que je demnnde a été dépensé, msais une ami ne déclare-t-il pas tout l Il se trouve pris entre
autre somme dle $1,70M a été dépensée, dans les deux contradictions. Ou bien il fait à la Chambre
dernières élections, pour des travaux pour lesquels une déclaration qui comporte un faux exposé des
il n'y avait pas de crédit voté, et cela contre le gré faits réels, sinpleneit parce qu'elle n'est pas com-
de mes fonctionnaires, d'autant que j'ai pu m en plète ; ou bien, il a un subalterne qui est prêt à
assurer, et sans aucune reconunandation de la part certifier à un imoment que certains employès sont
dle certains de ies fonctionnaires. -Je ne puis en nécessaires, et à un autre moment, qu'ils ne sont
dire davantage, parce qu'il n'y a pas longtemps que pas nécessaires. Il est impossible d'obtenir de
je préide à ce département : mais je puis dire que larenlt pour payer un seul employé, à moins que
les iemployés qui ont été renvoyés n'étaient pas les borderaux de paie ne soient dueimient certfiés
requis au moment oiù ils ont été renerciés. par le chef du bureau responsable dans le dépar-

tement le l'honorable ministre.
M. AGG< iARlT : L'honorable ministre sait qlue Si ces cimployés appartiennent au bureau de lar-

ce n'est qle sur un rapport lit fonetionnaire con- chitecte, je présumne que c'est à l'architecte qu'il
cluant i la ntéceisité du service le ces en.ployés appartient de dire si ces hoiiimes sont nécessaires,
que la soimie est payée. et s'ils ont rempli lcur devoir. Or. en ce qui a

trait à ces eiployés, non honorable ami est-il prêt
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS dire que le même fonctionnaire a rapporté un

Je ne puis répondre de ce qui s'est fait quan- mon jour qIue ces huonmmes étaient nécessaires, et un
honorable ami était en fonctions, je réponds seule- autre jour, qu'ils ne l'étaient plus, les conditions
nuent de ce que j'ai fait mîoi-imînie. Ce que j'ai où ils se trouvaient restant les nêrnes ? Ou n'est-il
fait, le vOici : j'ai dlemîandé au chef dle chaque ser. pas vrai qu'aucun crtlit n'avait été voté l'an
vice dans mon département un état et un rapport dernier, et, au premier juillet, connue il n'y avait
indiquant les iomns de tous les employés et le ceux aucun fonds pour payer ces loinmes ou poulr ache-
dont les services n'étaient pas requis. ter les matériaux, le fonctionnîaire à ce momnent a

M. H AGGART : ce n'est pas cela lue nous pi <lire que ces hoiiies n'avaient pas de travail et
voulons, ce n'est que le princpils n'étaient pas nécessai es, simpleinent, parce

uprp aucun crédit n'avait été voté et qu'ils n'avaient
Le MINISTRE DE$ TRAVAUX PUBLICS: pas d'ouvrage.

Jeyne sais pas en vertu de quel principe ils ont été Je mie rappelle qiue le chef <le ce ministère m'a
employés. coisultté dans le temps au sujet de quelhjtucs- uns de

ses ouvriers, et qu'il m'a dit qu'il n'avait pas d'ar-
4M. AHAGCART: L'honorable ministre déclare gent pour acheter les matériaux, et qu'en consé-que soni subalterne lui a <lit qu il y avait beaucoup <uence, les ouvriers n'avait rien à faire. Mon hono-

le personnes employées sans nécessité, et qu'il a rable ami (M. Tai-te) voudra-t-il dire à cette Cham-
conseillé au ministre <le les renvoyer. Mais l'ho- bre si ce même fonctionnaire, dans les mêmes con-
norable miistre sait que pas un le ces employes ne ditions, a déclaré à une certaiie date que ces hon-
pouvait être payé, à moins qulle ce fonctionnaire ie ies étaient nécessaires, et, un mois après, qu'ils ne
signât un certiticat attestant qIute leurs services l'étaient plus.
eae ncsars e que. a somme av

gagnée.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je crois savoir qule ces eiployés étaient somrs la
direction de M. Ewart, dans le départemient de
l'architecte.

M. IAG ;GART': L'hontorable ministre est tenu
de retirer sa déclaration. Il dit que soit prédé-
cesseur a cmployé des personnes qui étaient inu-
tiles, que le chef de sont département lui a faiti
rappo-t qu'elles étaient intiles. Je eix savoir
si c'est le mêimne fonctionnaire qui était responsable
lit fait qu'elles étaient employées en premier lieu,

et qui a certifié qulle la soiimme qui leur a été payée
était dlue.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ce tlue j'ai dit et ce qiue je répète, le voici, et c'est
vrai : qiuantd je suis entré en fonction.s, j'ai demandé
un état à ies fonctionnaires, et ils m'ont informé
iue les eiployés lotit j'ai ici les noms n'étaient

plus nécessaires. Je n'ai rien dit <le plus qitue cela.

M. FOSTER: Je demanderai à mon lonorable
ami à quelle date soit subalterne a fait cette décla-
ration, sur laquelle il s'est basé pour remercier ces
employés.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS :
-le ne suis pas responsable <le ce qu'un fonction-
nuire a pui dire avant que je fusse inistre. Je suis
seulement responsable de ce qu'il m'a <lit, et de ce
(lute j'ai constaté être vrai par la suite. Le fait est
qu'une grande partie des ouvriers n'était pas néces-
saire.

Je n'en dirai pas davantage, et mon honorable
ami (M. Foster) ie devrait pas me pousser trop
loin.

M.%. FOST ER : Ne dissimulez rienti faites-noise
tout connatre. Mon honorable amui (M. Tarte) ne
saurait ici cacher ruie carte qlu'il laissera tomber
lorsqu'il le jugera à propos ; cartes sur table.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Que l'honorable député (M. Foster) soit calmne;
plusieurs fois, depuis le commencement de la ses-
sion, il a perdu patienîce. Je suppose que l'atmos-
pheére de l'opposition ie lui convient pas. Il de-
-vrait donner nu meilleur exemple aux nouveaux
députés, Je serai caliîe, il peut en être s(ir.

Relativement à ses observations disant de ne
rien dissimuler, mon honorable ami devrait être
plus courageux. S'il a quelque chose de plus précis
à dire à ce sujet, il devrait le dire. Nous sommes
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